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38 associations de protection des animaux et de la nature dÃ©noncent la quasi-disparition des sanctions en cas de
destruction d'espÃ¨ces protÃ©gÃ©es, prÃ©vue Ã  l'article 13 de la loi d'orientation agricole (LOA), qui va Ãªtre discutÃ©e au SÃ©nat
en sÃ©ance Ã  partir du 4 fÃ©vrier 2025.



L'article 13 de la LOA constitue un sÃ©isme juridique pour la protection des espÃ¨ces protÃ©gÃ©es. Il introduit une faille
majeure : seules les atteintes intentionnelles ou rÃ©sultant d'une "nÃ©gligence grave" seront dÃ©sormais passibles de
poursuites pÃ©nales. Or, l'intentionnalitÃ© est quasi-impossible Ã  dÃ©montrer et la nÃ©gligence grave est rare. Ce sont bien les
nÃ©gligences simples, imprudences, manquements Ã  une obligation de prudence qui entraÃ®nent aujourd'hui les
poursuites et les condamnations. Les autres cas, dont le fait d'exÃ©cuter une obligation lÃ©gale ou rÃ©glementaire, ne seront
plus sanctionnÃ©es que d'une amende administrative de 450 euros. Quand ils dÃ©truiront une espÃ¨ce protÃ©gÃ©e, faune ou
flore, un agriculteur, un forestier, un chasseur, un promoteur immobilier ou encore une commune pourront invoquer la
"bonne foi", la "simple nÃ©gligence", l'exÃ©cution d'une obligation rÃ©glementaire ou d'un plan forestier, et Ã©chapperont aux
poursuites pÃ©nales. Cette impunitÃ© offerte Ã  la destruction d'Ãªtres vivants effraie les associations engagÃ©es pour la
biodiversitÃ© qui dÃ©noncent une rÃ©gression environnementale de 35 ans.
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